
LUNDI 9 JUILLET 1838 LIEGE- MERO 162

ABONNEMENT

Un mois.................................. 4 fr.
Trois mois...........................11 »
Paria poste. ........ .13 »
Un N°............................... . »» 20
Les abonnemens commencent à 

toutes les époques.

POLITIQUE
IpüIiMÆIi ÖE LIÈGE.

S de LIÈGE (station d’Ans
£ pour

Matin. Relevée
7 h.
11 h.30 m. 5 h.

, . , de Malines et
de toutes. les-autres stations intermé- 

■ diaires, au moment du passage des con
vois partis des points extrêmes.

PE BRUXELLES 
pour Liège (stat. d’Ans.

Anvers...............

Gand.

D’ANS à
Eexhe . . . . 
Warem'me. .

Berl. 
fr. 1 »
. 1 60

o Tirlemont. .... 3 70

Diug.
» 90
1 30
2 50
3 10

Matin,
6 h'. S m. 

9 h 23 m 
t 0 05

9 25
( 11 50
j 6 05
( 9 25

Relevée.
4 h 5m[|

CHEMIN DE 
d’ANVERS

annonces,
2J centimes par ligne 

On s'abonne

an bureau du journal, rue 
du Pot-d'Qr, N” 622, et chez 
Messieurs les Directeurs (des 

Postes.

pour Liège (station d’Ans)

Ch.-a-B.
» 50 
V 90
1 65
2 15

Prix du transport dès effets des voyageurs p» 100 k. 
Distancé : d’Ans.1 ” ” *—~~~

DANS à ' Berl. 
Vertryck ..... 4 70
Louvain.................. 5 20
Haeclit.................. 0 70
Malines ...... G 95

25

Dilig. 
4 »
4 30
5 50 
5 80

FER. 
Matin.
6 h.

9 h 20 m 
6 »

Bruxelles................ j - 9 20
( 11 25 *-

Gand................. . ! 9 20.

Relevée
4 h. »

1 .55

de GAND

pour Liège (sta. d’Ans 
» Bruxelles.. . .

» Anvers. ....

Matin.
8 h. >

Relevée, j Départs supplémentaires. Matin. Relevée. 
2 h 40 m1

De Louvain pourBruxel! (6 h. 1 
2 40 ‘ I .. » Anvers (6
G „ De Bruxellespr Louvain.;» » 7 %

40 ; D’Anvers pr 
,De Gand pr

Ch.-a-B. 
2 65 
2 95 
5 65 

95

VVAGG,

1 65 
1 80
2 15 
2 40

d’Ans à Waremme, 80 c.- D’Ans à Tirlemont, fr. 1
1 PP. Pn 4 11 I -V rn • J1! np A t ___ a /I r\ n _

7 2) 
6

90.

D’ANS ;1 
Duffel-Yieux-Dieu.
Anvers..................
Vilvorde...............
Bruxelles............

D’Ans à Louvain^Bruxelles lO^SOOjii^lieues^aj^n^^ d’Ans a Anvers 110,800 m. , (24 1,2 lieuesl parc, en 4 h

Berl. Dilig. Ch.-a-B:. wagg. D’ANS à Besl.
8 45 6 80 4 65 2 75 Capelle-Malderen. 8 45
8 70 7 30 4 95 3 » Termonde.............. 8 95
8 45 6 80 4 65 - 2 75 Weiteren............. 10 45
8 20 6 90 4 75 2 80 Gand......................  1115

■“ 80. — D’Ans à Malines, 3 30. — OMNIBUS, Prix des places de Liège à Ans, 1 fr
20 m. ; d’Ans à Gand , 144.700 m. , (52 lieues) parc, en 5 il. 40 m.

Dilig. 
6 80
7 55
8 55'
9 45

Ch.-a-B.
4 70
5 15
5 90
6 40

WA GG,
2 75
3 10 
3 50 
3 85

ALLEMAGNE- — Francfort, 4 juillet.
On écrit (l’Osnabrück, le 28 juin:
Aussitôt que l’on eût appris l’arrivée du roi, une pétition 

fut mise en circulation , et, le jour même, elle fut couverte 
de plus de 300 signatures des habitans les plus notables de 
la ville. Elle était adressée au collège des anciens, pour le 
prier de présenter a • S. M. la demande du maintien de la 
constitution.

Hier soir ils eurent l’honneur d’être présentés au roi, à 
qui ils remirent une très-humble adresse, dans laquelle ils 
donnèrent l’assurance du dévouement le plus fidèle et de 
l’obéissance la pins complète des habitans de cette ville, mais 
en même temps ils y ont ajouté la prière : Que dans sa haute 
sagesse, il plaise à S. M d’accorder à ses très-fidèles sujets 
lacontinuation delà loi fondamentale de 1833, ce pré-entdont 
le souvenir est ineffaçable et que le pays doit à la grâce de 
feu S. M. le roi Guillaume IV.

S. M. a reçu la députation fort gracieusement, et lui a 
donne 1 assurance que l’amour qu’il porte à ses sujets était 
le mobile de toutes ses actions; il a prié ensuite la députa
tion de.lui remettre aussi la pétition adressée par les notables 
au collége des anciens, afin qu’il puisse voir de qui éma
naient les vœux émis dans l’adresse.

La municipalité, qui avait également voté une adresse au 
roi, n a pas été reçue en audience; On devait lui faire dire 
quand S. M. voudrailla recevoir; mais rien ne lui a étécom- 
muniqiié, et le roi est parti sans lui accorder l’audience qu’elle 
avait demandée.

Le roi, en répondant au discours que lui avait adressé 
notre bourgmestre Stuvé , lors de l’entrée de S. M. en notre 
ville, s est exprimé en ces termes : « Je sais que les bour
geois d’üsnabruck, sont fidèles et honnêtes, mais ils se lais
sent trop facilement tromppr par des paroles. Vous ne me 
connaissez pas encore, vous devez encore apprendre à me 
connaître ; et alors vous verrez que, de par l’Eternel qui 
sais que je dis la vérité, j’ai de bonnes intentions, et que je 
me propose de favoriser le bien-être des bourgeois d’Osna- 
bruck , ainsi que celui de tout le pays. »

La ville de Quackenbourg a également remis à S. M
Ii)rs,Ëion Passade5 une pétition en faveur de la constitution 
de 1833.

— On écrit de Nuremberg, 3 juillet :
« Il îègne à présent une grande activité dans les bureaux 

du ministre de la guerre à Munich. Dans deux mois, 25,000 
nommes (cest-a-dire a-peu-près la moitié de l’armée bava— 
roise, en temps de paix) seront réunis dans un camp, près 
d Augsbourg. On dit que plusieurs souverains assisteront 
aux manœuvres de ces belles-troupes.

— On écrit de Posen, 26 juin :
Le général commandant notre corps d’armée , M. Von 

Grolman, est parti pour Varsovie avec plusieurs officiers de 
noire armée. Ils ont été invités personnellement par l’empe
reur de Russie afin d’assister aux grandes revues qui vont y 
avoir lieu. L’empereur y arrivera sans doute aujourd’hui y 
restera 5 ou 6 jours et se rendra en Silésie auprès de l'impé
ratrice. De la il se rendra avec le roi de Prusse à Tœplitz. 
Plusieurs officiers de génie de haut rang accompagnent aussi 
le general Grolman. L empereur désire connaître leur opi
nion sur les nouvelles fortifications de Varsovie et de Mod- 
lm On s attend à de grandes preuves de clémence de la part 
de S. M., et on assure aussi qu’il se prépare une députation 
qui lui demandera 1 incorporation de la Pologne à l’empire 
russe. Le pays y gagnera en ce que ses produits s’écouleront 
saps obstacles dans des provinces russes voisines beaucoup 
moins fertiles. (G. d’Augsb.)

ANGLETERRE- — Londres, le 5 juillet.
it'Âw dîner hier au nouveau palais: le duc de 
de BéaniY avec Ie mar(Iuis de Bérenger et le comte

Co,TfILylu,?,-ieudi Prochain eerclé chez la reine; on dit qu’il 
sera très-brillant, et le dernier de la saison.
•Rnhpw'pi'A Itdu,c df Nemours a dîné avant-hier chez sir
duc de Nassau 3 été ^ la SOirée rendre visite au

unT-d ieducde Nemours avait l’intention de donner
un dm splendide au beau monde; mais ayant reçu de Paris 
des depeches qui réclament sa présence au camp de Lune- 
vilte, il est douteux que cette fête puisse avoir lieu.
_ VT Y,emain soir’ ic maréchal Soult donnera un grand bal 

nvi d un souper brillant auquel assisteront tous les mem- 
-,! ef de a Lymlle royale , les ambassadeurs extraordinaires 
etiangers, et tout le corps diplomatique
BraÄfr»S** »"•“* -

a T.Lachambl'e des communes a continué, dans la séance
du z juillet, la discussion sur le bill des dîmes d’Irlande. La 
rameuse clause ^appropriation paraît définitivement aban- 
donnée, car la chambre a rejeté, à la majorité de 270 voix 
contre 46, une résolution proposée par M. Ward, et qui 
tendait a faire insérer cette clause dans le nouveau bill. Les 
memmes du ministère qui siègent dans la chambre des 
communes ont voté avec la majorité. 
m A£rèsTIes interPeIlations relatives à la régence d’Alger , 
1V1. Mac-Lean a demandé quelles étaient les intentions du mi
nistère a l égard de Méhémet-Ali, et si déjà le gouverne
ment anglais s était entendu avec la France pour le parti à 
prendre. Mais lord Palmerston a positivement refusé toute 
explication.

Dans la chambre des pairs, lord Brougham a fait des 
questions analogues.

Lord Melbourne a répondu que le ministère n’avait pas 
encore reçu d informations directes; mais que cependant il 
croyait qu en effet le pacha d’Egypte songeait à se déclarer 
indépendant de la Porte.

— Le bateau à vapeur YÏbërie a apporté des nouvelles de 
Lisbonne du 26. La malle de Lisbonne du 25 juin porte que 
le mouvement révolutionnaire du 14 n’a servi qü’à prouver 
que la reaction vers l’ordre et la tranquillité était complète ; 
depuis ce jour pas le plus léger désordre. Les bataillons li
cencies de la garde nationale ont remis tranquillement leurs 
armes.

— La grossesse de S. M. la reine de Portugal a été officiel
lement annoncée à Lisbonne, et des prières ont été ordon
nées popç son heureuse délivrance. 
i T*-Le ?énéral Rosas a convoqué une assemblée générale 
la nation buenos-ayrienne, pour concerter des mesurés pouf 
repousser 1 attaque de la France. Lnrmée bolivienne fait tou-
argentine aP'deS pr0grès dans les I)rovirices dela république

— Un incident qui se rattache à la question égytienne , 
est survenu dans la séance du 2juillet à la chambre des lords. 
i frouSham a dit qu’il avait adressé une question à 
lord Melbourne, relativement à Mehemet-AIi, vice roi d’É
gypte. J ai appris , a-t-il ajouté, que Mehemet-AIi, qui mé- 
nte les plus grands éloges pour ses efforts en faveur de la 
civilisation de son peuple, avait déclaré officiellement se 
soustraire a la suzeraineté de la Porte-Ottomane, sans tou
tefois s affranchir du tribut annuel qu’il lui devait. Tel est 
son projet. (Rires.) J’ignore si le grapd-seigneur en sera 
aussi content que les honorables lords mes adversaires lesont 
des lois céréales; mais il n’en est pas moins vraiquele pacha 
a notifie son intention aux consuls de France d’Angleterre 
de Russie et d Autriche à Alexandrie. Je désirerais savoir 
si le gouvernement a reçu quelque dépêche officielle sur un 
événement aussi important.

Lord Melbourne : Il n’est arrivé aucune nouvelle 'directe 
sur cet objet ; toutefois le bruit court que le pacha a réelle
ment le projet de se rendre indépendant.

FRANCE- Paris le 6 juillet.

La reine des Belges est arrivée hier à Charleville. Elle 
est attendue ce soir à Neuilly. Le roi des Belges est égale
ment attendu a la cour des Tuileries.

— Hier , après le vote des deux chemins de fer la cham- 
bre des pairs a passé à une discussion rapide sur les crédits 
d Afrique. Mais tout a été terminé et voté avant la fin de la 
seance.

— Les condamnés dans l’affaire Huber vont être transfè
res immédiatementdans diverses maisons centrales de déten
tion. On pense que cette mesure ne s’étendra pas à Mlle. 
Grouvelle dont la santé donne en cê moment les plus sé
rieuses inquiétudes. Elle est hors d’état de supporter les fa
tigues du voyage. Elle a demandé à subir sa peine à la Con
ciergerie afin de ne pas être éloignée desa mère qui estelle- 
meme atitee depuis quatorze ans. M. Jules Favre est le seul 
de ses amis qui soit admis à la voir.

— Plusieurs journaux belges annoncent, sur la foi d’une 
correspondance particulière, la mort du célèbre chirurgien 
Lârrey, qui aurait succombé dans une petite ville du midi de 
la France. Nous croyons qu’il y a erreur, et qu’il s’agit d’un
parent du vieux compagnon de Desgenetles. (Comi.)

— Un lit dans I’Europe la nouvelle suivante dont il est fort 
permis de douter :

« Nous recevons de Stockholm desrenseignemens fort cu- 
iieux sur 1 entrevue de l’empereur de Russie et de Berna- 
uotte. II a été convenu entre les deux cours que le Sund se- 
lait ferme aux escadres anglaise et française à la réquisition 
aune des deux puissances signataires; cette convention scr- 
iiotihee au roi dé Dajiçmarck et lui sera commune. Le fils

aîné de Bernadotte accompagne le czarewilsch fils de l’em
pereur Nicolas, au sacre de Milan, n

— On écrit d’Alexandrie, 6 juin :
Le consul de France et le consul d’Angleterre viennent 

d avoir une conférence avec le vice-roi au sujet de sqs rela
tions avec la Turquie. Après avoir récapitulé tous les griefs 
qu’il croit avoir contre cette paissance, Méhémet-Ali a fini 
par faire entendre que cette guerre sourde que lui faisait le 
sultan devait avoir un terme, qu’il était temps pour lui de 
songer à sa succession et au moyen de faire passer le trône 
dans sa famille. Il a ajouté que le plus certain était de s’af
franchir de la suzeraineté de la Sublime-Porte; ce qui lui 
était facile si , bien pénétrées de leurs vrais intérêts , 
1 Angleterre et la France ne mettaient point d’entraves à ses 
desseins.

Méhémet-Ali a dit encore qu’il n’avait nulle envie de man
quer aux égards qu’il devait aux cabinets de Londres et de 
Paris ; que son projet était de ne rien précipiter, qu’il atten
drait leur réponse, et que devant bientôt partir pour le Sen- 
naar, ce ne serait qu’à son retour vers le mois d’octobre 
qu’il s’occuperait sérieusement de mettre à bonne fin la 
grande affaire dont il venait d’entretenir les deux consuls, 
pour qu’ils eussent à transmettre officiellement à leurs cabi
nets les détails de cet entretien. {Débals.)

----- ------------------
Lors de la discussion du budjet à la chambre des Pairs 

séance du 6 juillet, M. de Dreux-Brézé a adressé des inter
pellations a M. le président'du conseil sur les relations de la 
uance avec les pays étrangers, et principalement avec la 

-Belgique. 11 s_ étonne des mouvemens de troupes qui vien
nent d avoir lieu, et demande si nous sommes menacés de 
nous voir , pour la troisième fois, dans la nécessité d’aller 
prodiguer notre or et le sang de nos soldats pour nos voisins,
de 40°mdlionsent ^ P°ur lGS ltremi(îres expéditions , prés

L’orateur s’étend longuement sur la tactique habile sui- 
° 1I01 Hollande qui après huit années, souscrit 

ennn a un traite approuvé par les premières puissances de 
i Europe, et dont l’exécution refusée par la Belgique, peut 
amener des difficultés inextricables. Ilsoutient quesihguene 
était la suite de l’exécution du traité auquel la Belgique ne 
peut se soumettre puisqu’il serait sa ruine etsondémembre- 
nent 1 Angleterre , notre prétendue amie s’allierait contre 
la Belgique et la France. Enfin , en se résumant, M. de 

îeux-Breze demande, si la France,dansle cas où plusieurs
L. fMu."feSi»Se-rélïniraient’ Pour exiger, à main armée, s’il 

1 execution du traité des 24 articles, prendrait la 
defense de la Belgique et affronterait les efforts réunis des 
puissances du Nord, ou si elle laisserait détruire la révolu- 
tion belge et renverser le trône du roi Léopold.
de h rfJiT1? Z Montalembert : Après huit ans de délai 
Ie dj td 8 ,H<dlande, et dans l’état actuel des choses,
l ïimnir être ^Jcuté Par la France à. la Belgique 

a68 modifications. Je n’ignore pas que cette 
contraire au droit strict, au droit écrit!; 

j f -, dlod est ici contrebalancé entre la puissance 
qUi’Se Presentent avec la sanction de huit années de 

ST“n d "ne Part, et de l’autre le droit supérieur,droit 
impunément^68 SCnS’ qui ne la>sse jamais prescrire ni violer

Les griefs de la Belgique sont connus ; quoique différens 
de ceux qui ont produit la révolution de Juillet , la révo- 
iilion belge n en a 'pas moins été la sanction de la nôtre au

laFranceSa CUUSC 3 été P'sôe et irrév°cablement adoplée par

9A UieSti°? a.ctllelle se décompose en deux : le traité des 
ii HMnf f n3'-'1 ^ne fo,rce °PPgafoire actuelle ? Ce traité est- 

rllrîe .fî .ü-lüsllcc (iu on doive en regretter l’exécution? 
mppotuaité ne pent être imposé actuellement à la Belgique,
cwet<?Ue,-quand 6 6 a youl[I naSuèl'e s’y soumettre , il 11e 

s ti ouve personne qui voulût sérieusement l'exécuter.
«w4»?,iT d<!S PaLs“Bas cf ses alliés sont dans la position de 

P dateurs qui ont mal spéculé. Il a voulu courirles chan- 
„. ûb ^t attente 5 6t P^s chances ont tourné contre lui;, il a 
pécule sur I instabilité du jeune établissement belge, peut 
ie sur celle du nôtre , et il a été trompé : ces deux éfa- 

Diissemens prospèrent malgré lui. Il s’était réservé le droit 
ue profiter du malheur de la Belgique; permettez main
tenant a la Belgique de profiter de la paix , de l’ordre ,.de 
la prospérité qu’elle a su fonder et maintenir peiidàiit huit 
années.

Voyons maintenant si ce traité est si regretable quant à 
sa justice et à sa valeur intrinsèque. Non, Messieurs: il ne 
lest pas, car il viole également la justice, la raison et les 
traditions nationales. Ses stipulations financières sont d’une 
iniquité flagrante.



LE POLITIQUE.

Les stipulation territoriales sont bien plus déplorables. 
Tl s’agit dé livrer au roi Guillaume des populations compro- 
-.-mises par huit ans d’insurrection contre lui. On méconnaît 
tous les antéeédens historiques, jamais depuis les anciens 
ducs de Bourgogne., le Luxembourg et le Limbourg n’ont

* été séparés des autres provinces belges ; leur unité date de 
cinq siè’cles. Quel est le royaume européen qui pourrait en 
dire autant?

Remarquez-Ie bien, messieurs, on vous demande d’exécu
ter non seulement les vingt-quatre articles , mais encore le 
traité de Vienne, et cela contre-vous; on veut remettre en 
vigueur cettehostillité subsidiaire contre la France,nommé 
grand-duché de Luxembourg, pour remplacer faute de mieux 
ce royaume des Pays-Bas, que M. Thiers a si justement 
nommé la grande hostilité contre la France; mais vingt-trois 

; uns d’inexécution, joints à cinq siècles de droitancien suffisent, 
ce me semble, pour repousser.cette prétention.

Maintenant le roi des Pays-Bas vous apporte leconsente- 
?ment de la confédération germanique. A la condition qu’Ar- 
lon ni aucun autre point du Luxempourg belge ne pourra 
jamais être fortifié. Ainsi, ce n’est pas assez de l’humiliation 
•permanente d’Auningue , il faut encore faire subir le même 

s régime à nos alliés , à tous les peuples qui ne sont pas nos
• ennemis naturels.

Le rôle de la France est d’être toujours l’appui des besoins 
.légitimes et des droits réels des peuples. Ce qui lui convient, 
c’est d’exercer au profit du droit et de la liberté de ce haut 
protectorat, ce noble contre-poids que d’autres abandonnent.

/.’œuvre de la révolution ne sera complète , la dynastie 
ne sera vraiment consolidée que lorsque nous aurons adopté 
au-dehors une politique plus nationale et plus conforme à 
nos destinées, alors seulement la France reprendra en 

.Europe le rang qu’elle est faite pour occuper ; alors elle 
exercera cette prépondérance morale qu’elle a exercée sous 
Henri IV, sous Zouis XIV , et même sous la Restauration.

3.<Vif assentiment.)
Nous sommes obligés à cette politique envers la Belgique 

plus qu’envers personne ; car au fond c’est notre seule alliée. 
Elle est de plus à notre porte.

Elle a montré, comme la Franee, qued’ordre, la royauté, 
la religion, la prospérité matérielle pouvaient exister avec la 
•constitution plus libérale. Voilà l’histoire de ses huit der
rières années; voilà ce qui lui attire la haine des absolutistes 
-de tous les pays; mais voilà ce qui établit entre elle et vous 
un lien indestructible, et une glorieuse sympathie que je ne 
^crains pas d’invoquer aujourd'hui. (Marques d’approbation 
dans tous les rangs de l’assemblée.)

M. le président du conseil : M. de Brézé a parié d’inquié
tudes qui expliquaient ses interpellations, qui même les ren- 
-daient nécessaires. Je vois au contraire le cours de nos effets 

publics s’élever rapidement, je vois les produits mensuels 
•de nos impôts s’accroître d’une manière surprenante. Assu
rément ce ne sont pas là des symptômes d’inquiétudes.

Il a voulu, ce me semble, expliquer ces inquiétudes par des 
tnouvemens militaires, des rassemblemens de troupes,-qui 
■auraient eu lieu sur la frontière. Il n’y a pas eu de rassemble
ment de troupes : on a seulement porté les garnisons des 
places de la frontière au complet du pied de paix,pas autre 
•chose, et c’était une mesure de prudence que la chambre 
mamprendra.

L’honorable M. de Brézé, venant à la question belge, nous 
m demandé nettement dans quel esprit nous comptions diri— 
Uger la négociation : si nous serions pour ou contre la Belgi
que. Contre la Belgique! Messieurs, mais si on devait parler 
-de .soi, je demanderais si c’est bien à moi qu’on doit faire une 
pareille question. J’ai fait mes preuves en 1850. Mais contre 
la Belgique, jamais! (Très-bien.)

Quant an reste , la chambre comprendra que je man- 
••querais à toutes les règles delà plus commune prudence, 
jsi au moment où les négociations vont être reprises, où les 
instructions demandées par les plénipotentiares à leurs 

--gouvernemens arrivent, je consentais à donner la moindre 
•explication dans un pareil sujet. (Marques générales d’assen
timent.)

M. Villemain : En 1850, il y a eu, je lésais, dans le cabi
net français, une intention généreuse mais nécessaire, une 
intention de défense personnelle, relativement à la Belgique. 
Plus tard, dans le cabinet du 11 octobre, une intention har
die et fortement politique, détermina le glorieux siège d’An
vers. Est-ce une raison pour qu’aujourd’hui on s’en tienne 
au passé ? Et n’y a-t-il point place à quelque intention éner
gique et nouvelle en faveur delà Belgique? Et, si cette in
tention existe, ne peut-il en rien paraître dans le langage 
parlementaire ? Doit-elle se déguiser, s’effacer derrière les 
vingt-quatre articles? Ce serait une triste confidence aux yeux 
de l’Europe;ce serait un bien faible secours pour ceux que 
vous voulez encourager et aider dans le maintien de leur 
existence nationale.

La Belgique est le premier monument du grand contre
coup qu’à produit la révolution de 1850. Si l’on me deman
dait quelle a été, indépendamment des institutions garan
ties et développées malgré tant d’obstacles, ladotimmortelle 
de la dynastie adoptée en juillet, je dirais : La destruction 
du royaume des Pays-Bas, de ce royaume élevé en haine et 
en défiance de la France, et dont les citadelles nous mena
çaient à bout portant ; la création d’une Belgique indépen
dante et amie, qui a besoin de la France et se soutient par 
elle. Ce fut là notre conquêteau dthors, messieurs, enoutre 
de cette conquête intérieure, de cette grande victoire morale 
qu’avait remportée la nation.

A ceux qui reprocheraient à la France de n’avoir pas pro
fité de son ascendant et fait la guerre en 1850, je dirais : 
elle a fait plus ; elle a dissous le royaume des Pays-Bas et 
constitué la Belgique sans guerre. (Mouvement.) Je suis sûr 
que la chambre ne me désaprouve pas.

II y a là, Messieurs, un avantage acquis, un profit natio
nal qui mérite d’être avoué, d’être gardé, non pas à tout 
prix, mais par'tous les moyens que conseillent le courage et 
la dignité, etceux-là suffisent.

Dans ce but, Messieurs, en dehors de l’action diplomati
que , dont nous concevons la réserve et les ménagemens, on 
ne peut C”aindre une expression du vœu public , étrangère à 
la responsabilité du cabinet, mais qu’il doit consulter. Y au

rait-il , nous le disons sans détour, quelque chose qui blessât 
plus la France au cœur, que de voir,par exemple, se réaliser 
les conseils et les prédictions du numéro tout récent de la 
Gazelle d’Augsbourg, et une espèce de gendarmerie poli
tique venir prendre Venloo et Limbourg, comme la France 
a pris Anvers, il y a quelques années, aux yeux de l’Europe 
immobile et consentante ? Quelle amère rançon de ce succès 
à la France, si aujourd’hui cette main-mise avait lieu sur 
une partie du peuple allié ! et cela, en plaine paix civile et 
commerciale !

Certes, messieurs, ce n’est pas le simple rappel des 24 ar
ticles qui peut suffire à l’opinion dans une pareille circons
tance, ni couvrir la honte d’un semblable spectacle. Il y a 
quelque chose de plus à direct à faire. Nous l’espérons, et 
nous en voudrions quelque assurance; il ne s’agit pas d’une 
tactique inutile dans cette assemblée si réservée, si bienveil
lante pour le pouvoir; il s’agit d’un intérêt national et dy
nastique.

/a protestation du roi de Hollande contre les 24 articles, 
l’incorporation prolongée du /.imbourg et du Zuxembourg 
dans l’état belge, le pied de guerre ruineux imposé à la Bel
gique, et les sacrifices exigés d’elle en compensation de la 
paix de l’Europe, ce sont là des faits qui, certainement, 
méritent d’être appréciés aujourd’hui : et il ne suffit pas, 
quand tant de choses ont changé, que le roi de Hollande Se 
ravise pour qu’il reprenne aujourd’hui les avantages qu’il a 
long-temps refusés , et qui étaient la condition d’un état de 
paix que son refus a empêché pendant huit ans. Il y a un ar
gument dont la diplomatie peut se servir, parce qu’il appar
tient à la raison publique. Car enfin la diplomatie peut avoir 
ses précautions, sa présence; mais elle n’a plus d’arcanes et 
de ressources mystérieuses : il faut que la raison et le sen
timent national lui viennent en aide, et pour cela qu’ils par
lent haut. (Approbation.)

M. le président du conseil : A Dieu ne plaise que je soup
çonne l’honorable M. Villemain de vouloir susciter au pou
voir le moindre embarras. Comme il l’a dit, c’est certaine
ment dans 1 intérêt national cpi’il vient de parler, et cet 
intérêt seul le préoccupe; mais je lui dirais que cette Bel
gique sur laquelle il me demande de prononcer une parole, 
n’en a pas besoin, car je prendrais à injurequ’on me deman
dât sérieusement cette |parole , attendu que je n’admets pas 
le doute. Et je dirai encore que l’intérêt delà Belgique veut 
des actes bien plus que des paroles, et que des paroles ici 
pourraient gêner la liberté que nous devons conserver dans 
l’intérêt de tous. (Marques générales d’assentiment.)

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid, 29 juin :
« Le sénat a approuvé hier le projet de contribution ex

traordinaire de guerre.
» De sourdes rumeurs se sont répandues depuis quelques 

jours dans les divers cercles de la capitale. On parle d’une 
prétendue conspiration républicaine. Des billets et des avis 
anonymes rédigés dans les termes les plus incendiaires sont 
preque journellement adressés aux autorités qui n’ont pas pu 
encore en découvrir les propagateurs.

» La reine a, dit-on, placé toute sa confiance dans le gé
néral Espartero qui correspond directement avec la cour. »

— On écrit de Madrid, 50 juin :
La commission chargée d’examiner les diverses proposi

tions d’emprunt s’est livrée à un consciencieux examen de 
ces propositions comme’on devait s’y attendre de la part de 
ses membres qui appartiennent, comme on sait, au sénat et 
à la Chambre des députés. Zes propositions de MM. Laffitte 
etSafontcelles de M. Garcias, députés français, ont étére- 
jetées comme inadmissibles et onéreuses pour le pays.

Za commission a adopté àlTmanimitè les projets de res
tauration , du crédit et d’emprunt que M. Aguado avait 
soumis au gouvernement d’après les ouvertures qui lui en 
avaient été faites, Dans un rapport très-étendu , elle a con
clu à ce que le ministère accueillit avec empressement toutes 
les indications que ch financier avait développées dans le but: 
1° d’assurer aux créanciers étrangers de l’Espagne toutes les 
sécurités et garanties qu’il était au pouvoir du gouvernement 
de leur donner et 2" de faire contracter par son influence et 
ses soins, un emprunt de 500 millions de réaux pour sub
venir aux besoins du gouvernement et terminer la guerre 
civile.

Ze ministère s’est empressé de remplir les vues de la 
commission , qui étaient parfaitement en harmonie avec les 
siennes.

Il vient de nommer une commission composée de M. Re
misa , riche banquier de la capitale et dont la probité et les 
lumières sont généralement reconnues, président de la com
mission ; M. Marliani, consul d’Espagne à Paris, secrétaire ; 
Olavanieta y Blanco, directeur delà caisse d’amortissement; 
et Miguel Polo , député. Ces commissaires vont à Paris avec 
des instructions et des pleins pouvoirs pour se concerter avec 
M. Aguado et obtenir la réalisation de ses combinaisons 
financières.

— Par un coup’de main hardi, la garde nationale mobilisée 
de Valcarlos s’est emparée du chef carliste Zubiri et de son 
fils, dans le logement qu’il occupait à Biscarret ; il a été con
duit sur-le-champ à Valcarlos. Toute la correspondance de 
Zubiri a été saisie en même temps.

-----------=ïe®a®ÿ@®â®3Xi=----------
BELGIQUE — Bruxelles, le 8 juillet.

Des plaintes ayant été adresséesparM. le contrôleur enchef 
des recettes et du service d’exploitation du chemin de fer, rela
tivement à la force des transports militaires qu’on lui indique 
quelquefois d’une manière inexacte, M. le ministre de la 
guerre invite MM. les commandans des provinces à faire 
connaître 24 heures à l’avance à ce fonctionnaire la force 
exacte des détachements à transporter. En outre les baïon
nettes devront être remises dans les fourreaux avant que les 
soldats entrent dans les waggons.

— La loi du 24 mai dernier, sur les pensions militaires, 
ayant statué qu’à dater du 1er janvier 1854, l’armée ne doit 
plus être considérée comme mise sur le pied de guerre, M.

le ministre de la guerre vient d'inviter les commandants des 
corps et dépôts de l’année de faire rayer des matricules les 
campagnes inscrites postérieurement à 1853.

— M. Smits , directeur des affaires du commerce et de 
L’industrie au département de l’intérieur, est de retour de 
Londres depuis le 4 de ce mois.

LIÈGE, LE 9 JUILLET.

Nous avons annoncé la formation d’une commission prise 
dans le sein du conseil communal, et chargée d’examiner les 
nouveaux plans du quai de Hallage et de dérivation de la 
Meuse. On assure que la nouvelle dérivation proposée a ob
tenu son approbation ainsi qu’on devait s’y attendre ; que 
cependant les projets ont été renvoyés à M. Réinont, archi
tecte , pour les mettre en harmonie avec le plan géné
ral de notre ville, et que cet artiste y a fait, dans cette vue , 
divers changemens destinés à nous donner les embetlisse- 
mens et les édifices d’utilité publique, si nécessaires, et de
puis si longtemps réclamés par les besoins du commerce et 
de notre riche industrie. Les projets ont été ensuite commu
niqués à la chambre du commerce , principalement pour 
avoir son avis suivie meilleur placement du bassin et de l’en
trepôt. . . .

Espérons qu’enfin cette affaire, mise depuis fort longtemps 
sur le tapis, arrivera heureusement à terme. Mais qu’on 
veuille bien songer que l’année avance, qu’il faut profiter 
de ce qui reste de disponible de la saison ordinaire des tra
vaux, et que de nouveaux retards feraient eneore ajourner 
le commencement de leur exécution , que tout concourt à 
rendre urgente, surtout dans l’état informe où se trouve les 
ouvrages entrepris , et après que leur abandon est chose 
actuellement x'ésolue.

Le conseil provincial du Luxembourg vient de décider à 
l’unanimité qu’il se rendrait en corps auprès du roi pour pro
tester contre le morcellement du Luxembourg et du Lim
bourg ; tout le conseil partira. Un membre va se rendre à 
Bruxelles portantla décision et demandant audience.

Nous avons visité aujourd’hui la salle de Saint André , où 
se trouvent exposés 52 dessins, représentant les loges de 
Raphaël, au Vatican. Ces dessins faits à l’aquarelle par M. de 
Meulemeester, de- Bruges, qui, pour les terminer , a passé 
plusieurs années suspendu aux voûtes du Vatican , peuvent 
donner une idée des chefs-d’œuvre de Raphaël. — On nous 
assure que cette collection, dont ^e moindre mérite est d’être 
complelle , est à vendre , et il serait à désirer quelle fut ac
quise par quelqu’amateur, afin quelle ne quittât point le pays.

L’exposition sera clôturée, le 15 de ce mois, sans remise.

Deux jardinières liégeoises viennent de profiter du che
min de fer pour approvisionner la capitale de leurs produits: 
Des fraises cueillies hier matin sur les bords de la Meuse et 
remplissant quatre-vingts paniers étaient offertes à trois 
heures dans le quartier du Parc; elles ont bientôt trouvé 
des consommateurs. Zes deux industrielles sont reparties 
pour Ziége avec une centaine de francs, joyeuses d’avoir 
placé leurs marchandises en quelques heures et bien décidées 
à renouveler leur spéculation, surtout au temps des pèches 
et autres fruits si abondons et d’un prix si modique à Ziége, 
lorsqu’ils sont si rares et si chers sur d’autres marchés. Nous 
voyons depuis quelque temps circuler dans les rues de Bru
xelles des marchands de crevettes venus le soir même d’Os- 
tende, et qui, après s’être promptement défaits de leur 
poisson, peuvent être rendus chez eux d’assez bonne heure. 
Il va, dit-on, s’établir, Montagne de la Cour, un bazar de 
comestibles, où tous les produits gastronomiques des pro
vinces , arrivés par le chemin de fer, trouveront un placement 
avantageux.

— Les journaux ont récemment annoncé que la commis
sion hollandaise pour les chemins de fer demande une ligne 
vers la Belgique. Nous apprenons de plus que deux négocians 
hollandais, riches et tout-à-fait indëpendans, sont à Bruxelles 
depuis quelques jours afin de se mettre au courant des 
-succès que nous obtenons par ces admirables voies de commu
nications. Us expriment le vif désir qu’on éprouve générale
ment dans leur pays de renouer avec la Belgique des relations 
industrielles et pacifiques. On forcera la main à Guillaume 
pour un chemin de fer sur la frontière belge.

— L’importante et curieuse opération de la transfusion 
dn sang, vient d’être pratiquée à Londres avec un succès 
parfait, par M. John Wilson et Richard Ripley, sur la per
sonne de Mlle. Hartley, qui avait été prise d’une violente 
hémorrhagie. Le pouls ne battait plus et en approchant un 
miroir de ses lèvres on ne distinguait aucune altération pro
venant du souffle. L’injection dans les veines de la malade , 
d’une grande quantité de .sang enlevée à sa sœur et à son 
mari, l’a peu à peu, rappelée à la vie. Sa convalescence fait 
de rapides progrès.

On écrit de Londres à PAvondbode :
M. Yan de Weyer, revenu de Bruxelles ici, a fait à lord 

Palmerston , comme président de la conférence, entr’autres 
les communications suivantes: Oue dans tous les cas, son 
gouvernement ne peut admettre les 24 articles tels qu’ils 
sont, attendu que ce gouvernement a, depuis 1851, décou
vert que, dans le calcul de sa part de la dette, indépendam
ment de la base sur laquelle ce "calcul repose, il a été com
mis de grandes erreurs à son préjudice, lesquelles erreurs 
doivent au moins être préalablement réparées avant quei’exé- 
cution puisse être arrêtée.

La Franee insiste beaucoup pour que l’on prenne ces 
observations en considération, et lord Palmerston n’èst pas 
à ce qu’on prétend, éloigné de réviser le tout avec la con
férence. II n’y a pas eu. de réunion, et il n’y a pas eu occa
sion de penser aux affaires à cause des fêtes ; on n’a pu que 
faire connaître sous main, aux membres , les nouvelles ob
jections de la Belgique.

Il est à craindre que la terminaison de cette affaire ne 
soit ainsi reculée, carsiles membres ont besoin de nouvel-
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les instructions, on perdra encore beaucoup de temps. Il 
parait que l’erreur comporte trois millions, mais je ne sau
rais dire s’il s’agit de trois millions de rente ou île capital.

Un journal de Bruxelles a parlé d’une nouvelle note en
voyée à Londres par le roi de Hollande, demandant une 
prompte réponse à la conférence et déclarant retirer l’adhé
sion aux 24 articles s’ils devaient encore être mis en délibé
ration. Je crois savoir que le gouvernement anglais n’a pas 
reçu de pareille note. Ce ne serait du reste que la répétition 
de ce que S. M. a dit dès le principe.

L’OUDUE LEOPOLD

DÉCERNÉ A TROIS OUVRIERS DE LA HOUILLÈRE DE LA VieilIC-
Espérance.

RAPPORT AU ROI.
Sire,

„ Pe toutes les catastrophes, malheureusement inhérentes 
a 1 exploitation minière, aucune en Belgique n’a été plus ter
rible que celle dont Scraing vient d’être le théâtre : c’est un 
grave événement que la mort violente et simultanée de plus 
de cinquante hommes.

Si, au milieu d’un aussi effroyable désastre, quelque chose 
a pu consoler, c’est la conduite d’un grand nombre d hommes 
qui, dans ces périlleuses circonstances, ont montré tout ce 
que peuvent le dévouement et le courage.

Trois ouvriers me sont signalés comme s’étant particuliè
rement distingués : les deux premiers peuvent en'quelque 
sorte revendiquer 1 initiative du dévouement; le troisième , 
a la fois au nombre des victimes et des libérateurs, a eu un 
de ces mouvemens qui dénotent une véritable grandeur 
dame.

Ce sont :
1° Boulanger (Joseph), maître ouvrier de nuit;
2° Dumont (Henri), marqueur de nuit;
5° Massin (Michel), chef de taille.
Boulanger et Dumont se trouvaient à la surface, près de 

se rendre dans les travaux, lorsque 1,explosion a eu lieu; sans 
hésiter, ils se sont fait descendre à l’étage de 417 mètres, 
lieu de la catastrophe.

Leurs efforts ont eu pour résultat d’arracher à la mort huit 
de leurs compagnons.

Lun de ceux-ci, Massin, qui avait été ramené au jour 
demi-mort, est redescendu dans l’exploitation, aussitôt qu’il 
a eu recouvré 1 usage de la pensée et de ses forces; il est allé 
offrir ses .services aux sous-directeurs et maîtres mineurs qui, 
dans 1 intervalle, avaient pénétré dans l’intérieur.

L’ingénieur en chef et les ingénieurs des mines, qui ont 
suivi les événemens de la nuit du 22 au 25 et de la journée 
du 25, se sont.âdressés à moi, de concert avec les adminis
trateurs de la houillère, pour prier Y. M. de décerner la 
croix de son ordre aux sieurs Boulanger, Dumont et Massin.

Je me fais un devoir d’appuyer cette demande, persuadé 
que cette récompense est méritée et qu’elle produira le meil
leur effet sur l’esprit des ouvriers mineurs.

Votre Majesté sait qu en 1812 l’un des ouvriers de la houil
lère du Beaujonc, Goffin a été décoré de la croix de la légion 
d honneur, pour avoir contribué au salut de ceux de se- 
campagnons qui se trouvaient, avec lui, menacés de mort; 
ce souvenir, il est probable, n’a pas été sans influence sur 
ces nouveaux actes de dévouement.

La distinction accordée a un simple ouvrier, au milieu des 
gloires de l’empire, est entrée dans les traditions publiques; 
ces faits sont devenus l’objet des récits populaires.

Notre époque, sire, n’est pas aussi incapable d’abnégation 
qu on le suppose, et Votre Majesté comprend tous les dé- 
vouemens.

Le ministre des travaux publics, Nothojib.
Leopold, roi des Belges, à tous présens et à venir salut.
Voulant récompenser le courage et le dévouement des ou

vriers mineurs qui se sont le plus distingués en portant se
cours aux victimes de l’explosion oui a eu lieu, le 22 juin 
dans les travaux de ta houillère de l’Espérance à Seraing;

Sur le rapport de notre ministre des travaux publics , nous 
avons arrêté et arrêtons : J

Art. 1er. Sont nommés chevaliers de notre ordre civil :
1° Boulanger (Joseph), maître-ouvrier de nuit à la houil

lère Ilinchamps, dépendant du charbonnage de l’Espérance 
a Seraing; r

2U Dumont (Henri), marqueur de nuit à la même houil
lère ;

o“ Massin (Michel), chef de taille à la même houillère;
Ait. 2. Les titulaires prendront rang dans l’ordre à dater 

du jour de la présente nomination.
Notre ministre de l’intérieur et des affaires étrangères est 

chargé de 1 exécution du présent arrêté, qui sera inséré au 
Bulletin officiel.

Donné à Bruxelles, le 5 juillet 1858. Signé Léopold.
(Moniteur du 7 juillet.) Contresigné Nothosib.

CONSEIL PHO VINCI AL.
SÉANCE DU 7 JUILLET. — PRÉSIDENCE DE fflf. NAGELMACKI

s~ilcc„s,ouvre à neuf heures par l’appel nominal;
sens : MM. Gosset et Flechet.

Un de MM. les secrétaires fait les communications s 
vantes :

i” MM. Thyrion,procureur du roi à Huy, et Cloes, i 
n-i i-1.munal de Liège, demandent à être présentés con 
C39o m 4 a a |, acc de Président au tribunal de Liège.

-J M. Franck, au nom de plusieurs communes de Condi 
, ansmet au conseil quatre plans avec devis et mémoire p 
1 f de Huy à Stavelot. 

öü L école vétérinaire de Liège demande un subside.
. • 1er. OBJET A l’ordre du jour.

Discussion du rapport sur le projet de création à l’université 
de Hege d un atelier pour construction de machines, et 
dune chaire d’agriculture et d’économie forestière.

,Aes ^on«Î!is'Pns du raPPort tendent à ce que la province 
alloue 28,000 frs. pour cet objet.

M. Delfosse. Dans la séance d’hier, on a émis quel jues 
doutes sur 1 utilité de cette dépense ; un honorable membre

a dit qu’il fallait d’abord pourvoir à tous les besoins de l'ins
truction primaire. Peu de mots suffiront pour répondre à ces 
observatipns. L’utilité de l’atelier de construction ne peut 
être révoquée en doute, le conseil lui-même l’a reconnue , 
puisque l’an dernier il a exprimé le vœu de voir s’introduire 
cette innovation. En outre , on a reconnu à Vienne, à Ber
lin où des ateliers de construction existent, qu’ils ont pro
duit les résultats les plus heureux, et en effet, ce qu’il est 
souvent difficile de comprendre à une explication abstraite , 
devient sensible et facile par l’application. L’utilité de la dé
pense ne peut dqpc être contestée. — On voudrait que nous 
attribuions surtout nos libéralités à l’instruction primaire. 
Cette opinion est louable, je l’approuve; moi aussi, j’aime 
que Tonne néglige pas l’instruction primaire; mes anlécé- 
dens sont là qui l’attestent; ma’s il s’agit ici d’une dépense 
temporaire, qui ne doit plus se renouveler, et de laquelle il 
résultera pour la province un bienfait permanent. La somme 
du reste n’est pas si considérable ; je pense donc, qu’en ce 
moment surtout où il faut mettre 1 université de Liège à 
même de lutter avec avantage contre les universités rivales, 
on doit s’empresser de voter le crédit demandé.

M. Destriveaux. D’un côté, comme professeur, je désire 
la prospérité de Tuniversité, d'un autre côté, comme 
membre du conseil provincial, je dois préférer à tout les 
intérêts de la province ; dans cette alternative je ne veux pas 
donner mon vote, soit pour, soit contre le projet, sans avoir 
obtenu d’abord quelques éclaircissemens. Je voudrais donc 
savoir, si les conventions conclues avec le gouvernement 
sont telles que l’emploi des 28000 fr. demandés , soit utile à 
la province, quelque soit d’ailleurs la détermination des 
chambres. Je suppose que nous votions les 28000 fr., que 
cette somme soit insuffisante pour l’achat du premier maté
riel , viendra-t-on de nouveau s’adresser à la province ? On 
nous dit que le gouvernement se charge de tout ce qui reste 
à faire après que nous aurons dépensé nos 28000 fr. Mais les 
chambres consentiront-elles à grever ainsi le gouverne- 
nement?—Un autre point me préoccupe encore. Un atelier 
de constructions de machines, est destiné à la confection , 
non pas d’une mais de plusieurs machines; quelles seront 
donc les machines que l’on construira? quel sera leur nom
bre? Consullera-t-on pour le savoir les commandes faites 
par des particuliers ? En un mot, cet atelier de construction 
ne de,générera-t-il pas en une spéculation privée?

Je prie l’honorable M. Delfosse, qui paraît être au courant 
de la question, de répondre aux observations que je viens de 
faire.

M. Delfosse demande que Ton donne lecture d’une lettre 
de M. Arnould, administrateur de TUniversité , laquelle ré
pond suffisamment aux demandes de M. Destriveaux.

Un de MM. les secrétaires fait la lecture de cette lettre. 
Elle contient l’énumération des machines dont l’achat serait 
indispensable, ainsi que les dépenses qu’elles exigeront ; en
fin un aperçu sur la manière dont se donnera Tinstruction 
dans l’atelier.

M. Arnoldy s’oppose à la dépense, parce qu’il trouve que 
les 28,000 francs ne suffiront pas : chaque jour on fait de 
nouvelles découvertes en fait de machines, chaque jour la 
province serait donc appelée à de nouvelles dépenses.

M. Delfosse rappelle au préopinant que la province ne doit 
intervenir que pour les frais de premier établissement et que 
le gouvernement reste chargé du surplus.

M. Richard votera la dépense mais à la condition qu’il soit 
expressément stipulé que la province n’interviendra plus ul
térieurement.

M. Dubois s’étonne de ce que le conseil provincial délibère 
aussi longtemps sur la question de savoir si on accordera la 
chétive somme de 28,000 francs. Il cite la ville de Liège , 
qui n’a pas hésité à voter une dépense de 128,000 francs 
pour la construction des bâtimens où se donneront les nou
veaux cours.-

Le conseil adopte enfin les conclusions du rapport à une 
grande majorité

2° OBJET A L’ORDRE DU JOUR.

Discussion du rapport de la 1" commission sur le subside 
demandé par l’école normale , montant à 6000 fr.

M. Delfosse. Je propose au conseil de majorer ce subside 
d’une somme de 1550.. Aujourd’hui les cours donnés àl’école 
normale sont temporaires et permanents. Les premiers des
tinés aux instituteurs ne se~ donnent que pendant trois mois 
de Tannée,les seconds se donnent pendant 9 mois, et sont 
interrompus pendantle temps que se donne les cours tempo
raire. D’après cet état de choses les jeunes gens qui suivent 
les cours temporaires sont forcés de suspendre leurs études 
et de rentrer dans leurs familles pendant 5 mois , ce qui 
nuit beaucoup à leur avancement. Je demande donc que 
le conseil vote les fonds nécessaires pour que les cours per
manens se continuentmême pendant le temps des cours tem
poraires. Ces dépenses se montent à 50 francs par mois pour 
chaque élève. Or, comme il y a 15 élèves la dépense serait de 
450 fr. par mois ou 1550 francs pour les trois mois. Quant 
aux professeurs de l’école ils nous ont assuré que sans exi
ger aucune augmentation de traitement ils continueront 
leurs leçons pendant les 5 mois.

L’amendement de M. Delfosse est appuyé et adopté à Tu- 
nanimité.

3<= OBJET A L’ORDRE DU JOUR.

Discussion du rapport sur la question de savoir s’il y a lieu
de percevoir cette année les 2 U2 centimes additionnels,
destinés à l’amortissement de l’emprunt pour la construc
tion des routes.
M. Richard voudrait que Ton prélevât les centimes dès-à- 

présent, il invoque les nombreux besoins de la province et 
fait ressortir l’avantage qui en résulterait, si elle vo
tait dès-à-présent la perception de ces centimes, en ce que 
1 emprunt se réaliserait alors beaucoup plus avantageu
sement.

MM. Delfosse, Robert, Van den Steen fils, parlent suc
cessivement contre la perception immédiate : ils invoquent 
les nombreuses charges dont les contribuables sont déjà 
grevés, la difficulté B’exécuter encore cette année la mesure 
projetée, et enfin lu considération quo ces centimes ne sont

destinés qu à amortir un empruut, et que jusqu’à ce jour 
l’emprunt n’est pas réalisé.

M. Arnoldy insiste surtout sur ce que Ton doit écarter 
toute nouvelle charge: chaque année, selon lui, les voit 
s augmenter. Il sait que, pour sa part, les contributions se 
sont accrues très-rapidement et qu’il sera bientôt éligible au 
sénat, pour peu que cette marche continue.

Le conseil décide à une forte majorité que les centimes ad
ditionnels ne seront perçus qu’en 1859.

Le conseil entend M. de Stembert, présentant au nom de 
la 2° commission un rapport sur les comptes provinciaux 
de 1857. . ^

Le compte présente en recette un total d’environ 576,000 
francs et en dépense la somme de 96,000 fr. environ. L’ex
cédant des recettes sur les dépenses, s’élève donc à une som
me de 280,000 fr.Les conclusions tendent à ce que ees comp
tes soient arrêtés.—Discussion remise à mardi.

M. Cloes, au nom de la lre commission , fait un rapport 
sur l’établissement d’un hospice d’aliénés pour les deux sexes. 
Aucun plan n’ayant été dressé jusqu’à ce jour, la commis
sion propose de ne pas voter des fonds et d’attendre pour 
cela jusqu’à ce que les plans de l’établissement soient prépa
rés.—L’urgence ayant été déclarée, leJconseil adopte ces con
clusions.

M. Sagehomme, au nom de la 3me. commission, propose 
de construire dans le jardin des ex-Carmes à Verviers , les 
casernes de gendarmerie dont cette ville a besoin. Discus
sion de ce rapport est remise à mardi.

Le conseil prend la même décision à l’égard du rapport 
fait par M. Nivard, au nom de la 5me. commission , sur la 
nomination des conducteurs attachés au service de la pro
vince.

La séance est levée à midi.

Dans sa séance du 6juillet, le conseil provincial düLim- 
bourg a procédé à la présentation de deux candidats pour la 
place vacante de conseiller près la cour d’appel de Liège.

Le nombre des votans était de 38; au 1er. tour de scrutin, 
M. Courthouts, procureur du roi près le tribunal de Ton
gres, a obtenu 24 voix, et a été proclamé 1er. candidat.

Au second tour de scrutin, M. Stas a réuni 21 voix, et a 
été proclamé 2me. candidat.

Ainsi, les candidats présentés par la cour le sont égale
ment par le conseil provincial, avec cette différence que 1« 
1er, candidat de la cour est le 2me. eandîdat du conseil, 
et que le 1er. candidat du conseil est le 2me. candidat de 
la cour.

Nous saisissons l’occasion de la troisième réunion de no
tre conseil provincial, pour recommander à nos lecteurs, la 
Loi Provinciale annotée par M. A. Melotte, avocat.

Les notes dont l’auteur Ta accompagnée, indiquentles at
tributions données par diverses lois à la députation perma
nente, au gouverneur et au commissaire d’arrondissement. 
M. Melotte s’est en outre attaché à faire connaître les motifs 
des articles sur lesquels il y a divergence d’opinion et les dif
férences des principales dispositions avec celles qui nous ré
gissaient sous le gouvernement des Pays-Bas et sous le ré
gime français.

divagation des chiens.— .L’administration informe les ha- 
bilans que des chiens soupçonnés d’être atteints d’hydro
phobie ont été aperçus dans des communes voisines , et 
qu en conséquence elle a donné des instructions nouvelles 
alapolicepour la destruction immédiate de tout chien trouvé 
divaguantsur lavoirie.

Il dépend des propriétaires de oes animaux d’éviter les 
desagréments de cette destruction en se conformant aux 
réglements dont l’observation leur a été plusieurs fois rap
pelée. -

ÉTAT CIVIL DE LIEGE Dü 7 JUILLET.

Naissances : 4 garç., 3 filles.
Décès : 4 gare., 3 hommes, savoir :

Jean-Joseph Colson , tailleur, âgé de 52 ans , rue Sœurs de Hascrue, 
époux de Marie-Elisabeth Houet. — Aug.-Jh Tonglet, batelier, âgé de 
JJ ans , rue à la Chartreuse , célibataire. — Bruno Vanheesvelde soldat 
au 1er régiment de ligne, âgé de 22 ans, célibataire , en garnison en

ANNONCES.
i ingii'n i il.

UN CHIEN D’ARRÊT égaré, est retenu au n° 
417, rue des Clarisses, à Liège.

m HARO A dl^CA^UETTE^N^m0
Au même N” on demande un APPRENTI TAPISSIER.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
POURBAIX , CHIRURGIEN-DENTISTE,

QUAI de la SAUVENIÈRE, N° 48,
Reçoit tous les jours depuis 8 heures du matin jusqu’à 3.

Passage Lemonnier.
La Société porte à lâ connaissance du public, que les tra

vaux seront entièrement achevés dans quelques mois. 
S’adresser pour les LOCATIONS chez M. LEMONNIER, 
rue de rUnivçrsité, ou au concierge du Passage. 917



LE POLIT jQUE.

IM!

Tente DE MOUTONS et fruits croissans, 

a mim . mn,

LT'XT'I 23 JUILLET 1838, à 10 heures précises du malin,
<*6 Chokier, IL SERA VENDU 

rPA BEAU TROUPEAU DE BÊTES A 
-LiliNE (raccitriérinos) , très saines et grasses.

vATsirJn^iTè»!?i'n?^I>es audit lieu , on exposera en \ cATÊl-i bOrnimm DEMI de froment et six idem de 
seigle croissant sur des terrains* entourant la dite fermé , à 
credit et a la recette de M8 HOUBAER , notaire à Seraing.

988

ÉTUDE DU NOTAIRE DELEXHY, A LIEGE.

Le notaire susnommé fait savoir que par acte qu’il a reçu 
sous la date du 26 juin 1838, il a été adjugé : *

V Au Prix de 80,000 francs, UNE GRANDE MAISON, 
portant le numéro 605, avec VERRERIE, COUR, MAGA- 
SINS,eçtmet, remise,jardin et TROIS PETITES MAISONS, 
le tout formant un ensemble d’une contenance de 82 ares 
située a Liège, au quai d’Ayroy.

o,2r bo U Âde 13’600 fraiics 1DETIX MAISONS portant les 
n 588 et 589, sises au même endroit.

Conformément aux conditions de la vente, toute personne 
solvable peut, jusqü’inCTus le 1T JUILLET prochain, su
renchérir d’un 20° les immeubles compris au n° premier et 
d un 10e les deux maisons mentionnées au n° deux 

S’adresser au notaire DELÉÏHY , rue St.-Sévérin , à 
Liege, depositaire des titres (|e propriété et d’un plan de 
surracc. 9o7

POMMADE -du Baron DUPUYTREN-*
Préparée par MALLARD, pharmacien à Paris, pour la 

croissance .contre la chute et l’albinie (décoloration préma
turée) des CHEVEUX. Dépôt-a Liège, chez Decamps, ph , 
rue de la Regence. ’ F ’

FACULTÉ DE SURENCHÉRIR
D’un Vingtième du Prix , 

JUSQU’INGLUS LE 12 JUILLET 1838,

LES IMMEUBLES
ET

DONT
LA DÉSIGNATION SOMMAIRE SUIT :

1° Une belle MAISON avec four , fournil, écuries 
étables pompe,etc., et un beau JARDIN y eon- 
tigu, Contenant 15 verges grandes. situés rue 
Sous-I Eau, au faubourg d’Amercœur, à Liège 
adjugés au prix de . . . . . . . _ , ? 15900 

Par sa situation avantageuse , cette propriété! ’ 
conviendrait à un établissement industriel et 
pourrait servir d’une agréable maison de cam- 
pagne. Un autre avantage inappréciable, c’est 
que la nouvelle route passera vis-à-vis.

2° Une HOUBLONNIÈR.E, contenant 2 verges gr 
5p., située au Cornillon, au prix de

3» Une idem de 2 verges gr. 5 p., située au Cor- 
mllon . ................................

Z na mtr g- 10 P-i si,tué a« Châmpay!
5° Une PIECE DE HOUBLONNIERE de 2 verges 

gr. 10 p., sur la Longaire, à Bressoux .
6° Une idem de 5 v. gr. sur la Longaire
1° Une idem de 2 verges gr. aussi sur la Longaire.'
8 Une id. de 1 v. gr. 5 p., Sise auBokâ à Bressoux.
9° Une id. de 3 v. gr. 5 p., sise Derrière-Bovy, à 

Bressoux . . . . . , . _ . .
10° Une id. de 4 v. gr. au même endroit ’.

Une MAISON avec cour, établesfour, puits et 
10 v. gr. de-houblonnière y contiguë, sise sur 
Gadisseux, a Bressoux .

12“ Une HOUBLONNIERE de 2 v. g., dite Longue- 
Terre, au même lieu . ...

15“ Une id. de 2 v. gr.,‘dite le Quâré-Boketsituée 
sur Gadisseux. ................................

14° Une id. de 1 v. gr., 5 p. sifuée sur Gadisseux. .
15"Une id. de 4 v. gr., située sur Gadisseux. .
16» Un PRE contenant 12 verg. gr., en la Haute- 

Droixhe.....................
17“ Une PIÈCE DE TERRE de4 v.' gr., située en là

Haute-Droixhe.................................................... 12oo
18” Un PRÉ de 4 v. gr., situé en la Haute-Droixhe.' 1750 
19° Une PIECE DE TERRE de 6 v. gr. située en la

Haute-Droixhe.....................................
20“ Un PRÉ de 9 v. g., situé en la Haiite-Di'oixhe'
21“ Une PIECE DE TERRE de 7 v. gr., contiguë au 

Pré qui précédé . .
It TUn ™ 1 d,C \ v- g,‘- ’situé en la Haute-Droite!
23“ Un PRÉ de 5 v. gr., situé en Droixhe, devant 

Coronmeuse..................... ; .
24“ Un PRÉ de 6 v. g., situé à la Bache, en Broixhe'
25° Un PRÉ de 5 v, g., situé à la Bache, en Droixhe 
26° Un JARDIN de 5 v. gr., situé à la Neuville à 

Bressoux • ^
27" Une RENTE de 7 francs 49 centimes . ! ! ’
28“ Une idem d’un setier épautre , , .

Des facilités pour le'payement du prix sont accor
dées aux acquéreurs.
^S’adresser à M; LAMBINON , notaire, place Derrière- 

l’Hotel-de-Vrlle, à Liège. ;

1000

1600
500

800
2700
950
525

1100
2200

8800

600

900
525

1300

3950

1950
2000

1200
500

1150
1400
800

1100
100
20

extrait.
. Vw jusement rendu le 30 juin 1838, duement eni-eeistrê 
a Liege; entre M. Henri-Joseph Orban, Lubricant, domicilié

6 ?°/?ud IIe à Liégei demandeur, d’une part , 
et M Edouard Orban, mari de la dame Josephine Xheneu- 
mont, ci-devant négociant, rue de l’Université à Liège de- 
meurant maintenant dans la maison de santé quai d’Avroi , 
n° 6o6 , a Liège, défendeur, d’autre part, le tribunal civil 
de premiere instance, séant à Liège, a déclaré le défendeur 
interdit.

Pour extrait conforme : EMONTS , avoué.

PROVINCE DE LIÈGE. — TRAVAUX PUBLICS.

-, • T Mardl 7 17 juillet 1858, à onze heures du matin ,
,ôJf ,1 g°«v«nieraôÉt à Liège , il sera procédé par de

vant M. le gouverneur de cette province ou son délégué, en 
présence de M. l’ingénieur en chef dés ponts et chaussées et 
sous approbation de l’autorité compétente, à la réadjudica
tion publique par soumission et aux enchères des travaux 
ci-après :

1° Rectification, exhaussement et élargissement de diffé
rentes parties du chemin de halagedelà Meuse, rive gauche 
à partir et en aval de la Maillieue. ’
, 2°, Réparation et divers ouvrages d’entretien ordinaire 
a exécuter eu 1838, sur tout le cours de la même rivière 
dans cette province, en amont de Liège.

5“/Divers ouvrages d’entretien ou réparations à exécuter 
pendant cette année, sur le cours de la rivière susdite , de
puis le Pont Maghin, à Liège, jusqu’à la limite de la pro
vince de Liege, vers celle deLimbourg,

4° Construction d’une partie de chemins de halage, le 
long et a la gauche de la rivière d’Emblève en aval, du per- 
tuis menagé dans la digue de barrage du moulin de Martin
xilVG. »,

f ■ 5“ Travaux à faire pour débarrasser la ligne navigable de 
la derivation de la rivière d’Ourte, versie pont d’Amercœur, 
des,pieux qui y genent la navigation qui se trouvent immé
diatement a i-dessus du bassin des Communes, à la Boverie 

Les cahiers des charges sont déposés à l’hôtel du gouver
nement, et dans les bureaux de M. l’ingénieur en chef des 
ponts et chaussées.

A Ziége, le 7 juillet 1858.

ministère des travaux publics.

MIMES.
DE3IANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNES DE WANDRE 

ET DE SAIVE.
fUELICATIONS NOUVELLES EN EXÉCUTION DE L’ARTICLE 15 DE IA LOI DD 

2 JIAI 1837.

Le ministre des travaux publics
dü^22 juin° 1857 ^ ^ 2 lMi 1857 et Varrèté ™yal

Vu *a demande en concession de mines de houille sous les 
communes de Wandre etdeSaive,forméele lGr octobre 1810 
par les sieurs Urbain (Jean-Joseph) et Corbesier (Joseph) ’ 
domicilies a Argenteau; Corbesier (François-Joseph) , de
meurant a Coronmeuse, et le sieur Corbesier ( Phil pne- 
Jaeques-Gaspar), domicilié à Hasselt ; 11

Considérant que -cette: demande tombe sous l’applicatmn 
de l’art. 15 de la loi du 2 mai 1857, 1

Arrête :
Art. 1er. Ladite deinandeet le présent arrêté seront publiés 

dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, faite« de 
quinze en quinze jours. ’

Art. 2. Cette demande et le présent arrêté seront en outre 
publiés par trois insertions consécutives, de quinzaine en 
quinzaine, dans un des journaux de la province de Liège et 
affichés pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine en 
quinzaine., dans le chef-lieu de la province, dans celui de l’ar
rondissement judiciaire où la mine est située, et dans toutes 
les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée 
de pourvoir a l’exécution de l’art. 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 5 juin 1858. Nothomb.

Suit la demandé.

Demande en concession de mines de houille. 
iuMay)éfiti(?n eBre§istrée à la préfecture le huit de ce mois 
MM. Corbesier (Jean-Joseph et Urbain), domiciliés à Ar- 
genleau; Corbesier (François-Joseph), demeurant à Coron
meuse, et Corbesier (Philippe-Jaeques-Gaspar), domicilié à 
Hasselt, departement de la Meuse inférieure, ont demandé 
!a concession de mines de houille existantes sous les terrains 
situes dans les commîmes de Wandre et de Saive et limité« 
ainsi qu’il suit: ’
, 4U 1nordUpar !e sfntier du Gihé, en partant du chemin 
de Rabosce a Hoignée, jusqu’à la place de Saivelete, àjl’ex-
EéonaiM )6 3 Petlte~IsIe’ près de Ia maison du sieur Frânské

A l’est, à partir du point susdit, remontant le ruisseau de 
oaive et toutes ses sinuositésjusqRau pëtit moulin,remontant 
euWite le chemin creux se rendant à l’église de Saive jusqu’à

Au sud, parune ligne droite, de la flèche de l’église dp 
Saive sur 1 angle formé par le chemin dit Houïpays qui con
duit a Jupdle par la haie située aii sommet du ravin de h 
Croix-Genry jusqu’au bois nommé des Noires-Eaux, point de 
rencontre de la demande de concession formée par M Thon- 
n$r de Jupille. 1

- A.1 9ucst, par le chemin de Houïpays, passant par la fer
me Priest-Voie, le hameau de Rabosée,la ruelle Gilles, 
le pliermii de Çfiesneuxà Wandre, jusqu’à la croix placée 
pres la Maison de Mr Malhaise, le chemin de Rabosée à Hoi- 
gnee jusqu au sentier du Clbé, point de départ.

Les.pétitionnaires offrent aux propriétaires des terrains 
compris dans leur demande en concession^ 80“ du produit des 
mines qu’ils extrairont sous leurs fonds.

La CRÉOSOTS BILLARD contre les

MAUX DÉ DENTS,
Enlève à l’instant la douleur de dents la plus vive, et guérit 
la cane des dents gâtées. On garantit qu’elle s’emploie sans 

le moindre danger. 2 francs le flacon avec l’instruction. — 
Piiarmaciens depositaires : Froidbise, rue Pont-d’Ile, 831. 
aLiege^ Etienne, à Yerviers^ Tournaye,,'à Spa; Garot, à

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS.

Projet d’une route à construire de Liège vers Maestricht par Visé 
suivant la rive droite de la Meuse. ’

AVI§.
Le public est informé que conformément à l’arrêté roval 

du 29^ novembre 1836 , les pièces relatives au prffifi 
îoute a construire de Ziége vers Maestricht par Vise en 
suivant a rive droite de la Meuse , seront déposées denuTs 
le o juillet 1838 jusqu’au 5 août suivant, à l’hôtel du gou
vernement a Liège , et qu’un registre y sera ouvert pendant
S£3?JS£CTles 0",',“el,es - w»

Bruxelles , le 30 juin 1858.
Le ministre des travaux publics 
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